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ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet de ce volet devra faire
l’objet d’une entente de contribution convenue entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le projet d’agrandissement
du Pavillon de l’éducation physique et des sports de
l’Université Laval aux fins de procéder au versement
des fonds fédéraux pour le financement de ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
sport peut conclure une entente avec un gouvernement
autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, une
organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation, en vue de l’exécution
de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec concernant
le projet d’agrandissement du Pavillon de l’éducation
physique et des sports de l’Université Laval constitue
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE l’Entente Canada-Québec concernant le projet
d’agrandissement du Pavillon de l’éducation physique
et des sports de l’Université Laval, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51949

Gouvernement du Québec

Décret 670-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au Programme d’infrastructures de
loisirs du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec administre
le Programme de soutien aux installations sportives et
récréatives du Québec et les programmes d’infrastructures
municipales dont les objectifs visent notamment la cons-
truction, la rénovation, l’aménagement et la mise aux
normes d’installations sportives et récréatives;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada administre
le Programme d’infrastructures de loisirs du Canada
dont  l’objectif est de contribuer à atténuer les effets de
la récession mondiale en faisant augmenter la valeur
totale des activités de construction liées aux infrastruc-
tures de loisirs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le Programme d’infrastruc-
tures de loisirs du Canada aux fins du versement de
fonds fédéraux pour le financement de projets dans le
cadre de la mise en œuvre des programmes québécois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut conclure, conformément à la loi, une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur
le ministère des Affaires municipales et des Régions
(L.R.Q., c. M-22.1), la ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire peut, dans
l’exercice de ses responsabilités, conclure, conformément
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministres, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec concernant
le Programme d’infrastructures de loisirs du Canada
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

LAPERRDI
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 juin 2009, 141e année, no 26 2877

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Réforme des institutions démocratiques;

QUE l’Entente Canada-Québec relative au Programme
d’infrastructures de loisirs du Canada, laquelle sera
substantiellement conforme au projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51950

Gouvernement du Québec

Décret 671-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT la cotisation des assureurs pour l’année
2008-2009

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur les assurances
(L.R.Q., c. A-32) prévoit que le gouvernement détermine
chaque année les frais engagés pour l’application de
cette loi qui sont à la charge des assureurs titulaires
de permis de même qu’une quote-part minimale pour
la perception de ces frais de chaque assureur;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les assurances pour
l’année 2007-2008 au montant de 12 230 936 $ à être
réparti, en 2008-2009, entre les assureurs détenteurs
d’un permis au cours de l’année 2007-2008;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minimale de 575 $ qui sera perçue de chaque assureur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le gouvernement détermine les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les assurances pour
l’année 2007-2008 à un montant de 12 230 936 $ à être
réparti, en 2008-2009, entre les assureurs détenteurs
d’un permis au cours de l’année 2007-2008;

QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit
être perçue de chaque assureur soit fixée à un montant
de 575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51951

Gouvernement du Québec

Décret 672-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT la cotisation des sociétés de fiducie et
des sociétés d’épargne pour l’année 2008-2009

ATTENDU QUE l’article 406 de la Loi sur les sociétés
de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01)
prévoit que le gouvernement détermine chaque année
les frais engagés pour l’application de cette loi qui sont
à la charge des sociétés de fiducie et des sociétés d’épargne
titulaires de permis, de même qu’une quote-part minimale
pour la perception de ces frais de chaque société de
fiducie et société d’épargne;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les sociétés de fiducie et
les sociétés d’épargne pour l’année 2007-2008 au montant
de 1 273 757 $ à être réparti, en 2008-2009, entre les
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne détentrices
d’un permis au cours de l’année 2007-2008;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minimale de 575 $ qui sera perçue de chaque société de
fiducie et société d’épargne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le gouvernement détermine les frais engagés
pour l’application de la Loi sur les sociétés de fiducie
et les sociétés d’épargne pour l’année 2007-2008 à un
montant de 1 273 757 $ à être réparti, en 2008-2009,
entre les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
détentrices d’un permis au cours de l’année 2007-2008;

QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit être
perçue de chaque société de fiducie et société d’épargne
soit fixée à un montant de 575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51952
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